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apporter le cùèque de dix mille francs qae lui 
V u : M belle progéniture. 

B* effet, de l'union sans nuages de M. Bon-
dhuau et de Mlle Barthier. sont nés sept 
enfam», tous vivant» : Ironie, 14 an» ; Mar
guerite 9 MM ; Odette. 6 ans : Rajmaonde, 
5 ans : Lydie, 3 ans ; Henri, * ans. et le mi
gnon poupon André, né le il ta»i« 19». 

L joie règne au foyer de M. Bond -MI, S 

âui nous n aurions pas voulu faire l'affront 
.. refuser le vin d'honneur servi à la tonne 

franquette, chez des gens simples, bons et 
honnêtes, qui entameront largement leur 
pdiO! a habiller lee rosses pour le Nouvel An, 
à refaire leurs literies, car on n'eet pas riche 
chez M. Bondhuau. 

Inutile de dire que tout Lompret se félicite 
Hc la belle surprise que le lauréat a apprise 
a la lecture du • Réveil ». 

Coïncidence curieuse, c'est M. Bondhuau qui 
a annoncé à Mlle Clémence Valembols, «om. 
merçante a Lompret. lectrtc* assidue du « Ré. 
ven » que son frère Emile avait gagné au rrand concoure du Savon Sunlight nn prix de 

.00u fr. en espèces, comme noue le signalons 
par aille —s. 

Décidément, la chance sourit a nos «mie. 
M. U 

1 0 . 0 0 0 f r a n c s à u n e f a m i l l e 
d e R o u b a i x 

Nous avons annoncé qu'une famille de Rou
baix avait bénéficié d'un prix de 10.006 fr. de 
fa fondation Cognacq-Jay 

n s'agit de la famille Rouseeaux, domiciliée 
17, rue Jean.Maoé. _. 

Elle se compose de sept enfanta vivants. 
line des enfants, Raymonde, née le 15 août 
1919, étant décédée, réc nment, la 16 décem-
Ive, d'une attaque de diphtérie. 

£*« père . . l û t e s n • il • e s t n é cV Bou-
beix. le 8 juillet 1895. 

11 travaille depuis trois mois à 1 entreprise 
,Van Hooland et Leroy, 68, rue de Maufait, en 
qualité de menuisier. 

II était occupé, précédemment, chez M. 
Motte, rue c'Avelghem, où 11 a été employé 
pendant trois ans. , 

Sa femme, née Madeleine Piette. est née a 
LILLE, le 11 mal 1898. 

Elle remplit la» «onctions du ménage. Elles 
Sont lourdes. , , 

L'aîné des sept enfants, aujourd'hui vivants, 
Raymond, ert né 1» 21 octobre 1914. à ROU
BAIX. il est donc âgé de 14 ans et il travaille 
depuis un mois .comme donneur -de fils, a 
l'usine Boulanger frères, boulevard de Four-
mies, à ROUBAIX. . „ „ 

Las autres enfants sont a l'école de 1 avenue 
Linné : René, né le 19 Juillet 1917, à Leers ; 
Bacliel, née le 24 mars 1921. à Roubaix : Ro
bert, né le 20 mal 1923, à Roubaix ; Roger, né 
le 15 août 1924. é Roubaix : Roland, né > 
7 novembre 1925, a Roubaix ; Richard, né le 
6 Juin 1927, à Roubaix. 

Tous ces enfants, dont le prénom commence 
par la lettre R, Jouissent d'une bonne santé. 

Noue avons été saluer la famille au nom de 
notre journal, en la complimentant chaleu
reusement. — S. M. 

U n prix de 10.000 franc* 
à une famille d'Halluin 

Un prix da la Fondation Cognacq-Jay de 
10.UOU francs vient d'être décerné aux époux 
Verschae-Le Fur, domiciliés à Halluin, 16, rue 
de la Gare. 

L* père, M. Verachae Pierre, employé de
puis bientôt 20 ans a l'usine de M. Defretin, 
À Halluin, est né à Halluin, le 16 février 1893. 
il s'est marié le 31 mal 1920, a Pontlvy (Mor-
bThan) 'avec Le Fur Louise, née dans cette 
commune le 26 mars 1888. 

De leur union, sont issus sept enfante, tous 
vivants, et nés a Halluin, ce sont : Marie Jo
seph, 7 ans ; Cécile, 6 ans ; Jeanne, 4 ans ; 
Marcelle Françoise, 3 ans ; Imenda, 2 ans ; 
Paul et Georges (jumeaux), 4 mois. 

Comme on le voit, la situation de cette 
belle famille est Intéressante et nous ne pou
vons qu'applaudir à la décision prise à son 
égard. 

Nous nous joignions à sas nombreux amis 
pour lui adresser nos vives félicitations. 

10.000 francs à une famille 
d e W a » q u e h a l 

Un prix de la Fondation OognacqJay a été 
aecerné a la famille Encans Vanrapenbusch-Van 
Loocke. demeurant a Wasquebal. cité l'Union 16. 

Nous avons rendu visite 4 l'heureux lauréat. 
M. Etienne Vanrapenbuseh. qui habite un des 
pavillons érigés par le Comité départemental des 
habitations a bon marché, n'a pas paru très sur
pris du legs qm lui échoit. 

Les époux Vanrapenbuseh sont encore bien 
jeunes. Le père n'a que 33 ans. étant né à -Jlle 
le 11 août 1895, la mère 31 ans, est native de 
Wasquebal du 7 mai 1897. Ils ont contracté 
mariage a wasquehal le 21 avril 1919. De cette 
union sont nés mut enfante : MadJeine. née le 
t« juillet 1930 : Gisèla. le 2 novembre «81 ; 
Yvonne le 27 décembre 192» : Armand le 17 avril 
1924 ; Gilbert le 11 février 1925 : Jean le 6 février 
19B6 . Henri le 80 février 1927 et Robert !a 21 
septembre. 

Toute cette nombreuse famille cet en bonne 
santé et depuis leur mariage aucun médecin n a 
encore franchi le seuil d* cette maison a l'inté
rieur très propre et môme coque». 

M. Vanrapenbuseh. qui est un ancien com
battant de la guerre 1914-18, exerce le métier 
de bonnetier eux établissements Liseré & Mou
vant. Lorsque nous quittons les heureux époux 
en les félicitant M. Vanrapenbuseh ne nous 
cache pas qu'il espère bien atteindre la dou-
saine d'ici quelques années. 

Des prix importants 
à Dunkerque et dans sa région 
Les primes de 10.000) francs de la fondation 

Cognacq sont tombées chez de braves ouvrier* 
de l'arrondissement de Dunkerque. 

Chez M. Maurice Vandewalle d'abord, 7, rue 
du Parc-»-Boulets, où en l'absence de son 
époux la ménagère, qui a sept enfanta, « o u 
la joie de toute la famille et l'espoir si long
temps caressé et aujourd'hui réalisable de 
posséder sa petite maison. 

A FORT-MARDYCK. une belle prime a été 
attribuée au douanier Baras, où les enfants 
•ont aussi nombreux- Ce qu'on fera T On amé
liorera l'ordinaire et l'on procédera a d i s 
aménagements indispensables au logis. 

A WATTEN, les 10.000 francs ont eti alloués 
à la famille Jérôme Stopin. La maman attend 
son huitième bébé. Coznbein la prime la rend 
heureuse. 

AU MOLE-WAELE, c'est une véritable for
tune qui tombe chez les époux Christraens. 

A BOLLEZEELE, le bénéficiaire est M Ban-
dens. dont l'épouse compte sept petits enfants 
avec des Jumeaux. Là encore, on promet que 
le legs arrive A pic «t qu'il saura améliorer 
l'ordinaire et rendre heureux. 

Un prix de 10.000 fr. à Audruicq 
La ville d'Audruioq tout entière vient d'appr«,a-

Jr eavec beaucoup 'de plaisir qu'un prix de dit 
maie francs de la Fondation Cosnacq-Jay « *té 
attribué a la IsmiUe Logez-VIinart y demeurant 
depuis quin: - ans environ. Celle-ci habite rue 
du Presbytère, dans une petite maison" dite 
• Maison des Pauvres •. Cette maison fait parti* 
d'un groupe d'habitations appartenant a la '*• 
maie Rtmbaut-Fetét. qui y loge pour un loyer 
minime de cinq francs par mois des ferai'>#» 
nombreuses dignes d'intérêt ou des vieillards. 
La famille Cogez-Minart, très méritante a tous 
pointe de vue. concourait pour le prix Cognacq 
députe nuatre ans. t e père. Désire Loges, âgé 
de 34 ans, ouvrier industriel, est occupé deouis 
plusieurs années dans la scierie de M. Taafcxr-
Butez, d'Audruioq ; te mère, Eugénie Minart 
est Agée de 30 ans, elle apporte ses soins de 
tous les Instante a faire le ménage et a élever 
ses Jeunes enfante. La tamise comprend huit 
enfants vivante : Thérèse. 14 ans : Georget',e 
tO ans : Marcel. 9 ans : René. 7 ans : Suzanne, 
S ans : Yvette. 4 ans : Rose. 3 ans : André, 
2 ans. Et dans quelques jours un neuvième bébé 
viendra s'ajouter eux précédente. 

Un prix OognacqJav ne pouvait être mieux 
attribué et nous en adressons nos sincères té'f 
citations t cette hefle famille d'Audrulcq. — o. 

Un prix de 25.000 fr. à Wizernes 
Nous, nous sommes présentés ce m^tin jeudi 

au numéro 8 du Coron Sainte-Claire & Wizernes, 
où habitent les époux Demarthe-Thuillier aux
quels a l'Académie Française vient d'attribuer 
une dotation Cognarcq de 25.000 francs 

M. Demarthe lecteur assidu du « Réveil du 
Nord • venait d'apprendre l'heureuse nouvelle 
par notre journal, une grande joie régnait dans 
te maison et le Coron entier était en émoi. 

Nous avons u-outé les heureux époux au 
milieu <1G leur famille &u complet par suite de la 
grève générale des Papetiers de I Aa et des Car
tonneries de Gondardennes. Au surplus, comme 
c'était jeudi les écoliers étaient présents. M. De
marthe s'est prêté oomplaisamment 4 notre inter
view. 

Albert Demarthe originaire de NORTLEULIN-
GHEM, est âgé de 45 ans. En 1907. a ARDUES, 
il a épousé Marie Tbuillicr. âgée aujourd'hui 
de 44 ans. Ils ont eu depuis cette date 13 enfante 
dont U sont encore vivants : 11 garçons et une 
fille. Savoir : l'ainé. Alfred a 20 ans, puis vien
nent Albert, 19 ans : Maurice, 17 ans ; Gustave, 
15 ans ; Juliette, 14 ans : René, 11 ans ; Léon 9 ans : Georges. 7 ans ; Jules. 6 ans ; Emile, 
5 ans ; André, 3 ans et le dernier Gaston. 2 ans. 
Petite et grands sont bien portants. 

Parmi eux, les 4 aines travaillent avec le père 
aux Cartonneries de GONDARDENNES. La 
jeune fille est ouvrière de filature, les S suivants 
Iréquente régulièrement l'école et les deux der
niers restent a la maison. 

Albert Demarthe était avant guerre ouvrier 
aa*. Aciéries dISBERGUES et habitait THIE.V 
N"ËS. Il fut mobilisé pendant 2 ans et rappelé 
aux Aciéries. Il entra ensuite après la guerre a 
la Société des Cartonneries de WARDREC-
QUES-WiZERNES et depuis trois ans. il est 
attaché à la Cartonnerie de GONDARDENNES-
W1ZERNES. 

Extrêmement actif et très énergique 11 a su 
avec te seul produit de son travail éjever digne
ment mais avec beaucoup de peine sa nombreuse 
famille. U a été dans sa tache admirablement 
secondé par son épouse à qui le travail et l'em
barras n'ont jamais fait peur. L'attitude des 
petite et des grands prouve a quel point les 
époux ont su inculquer h leurs enfante, le res
pect de l'autorité paternelle. La distribution du 
travail est dans la maison parfaitement organi 
sée et chacun du plus jeune au plus âgé sait 
se rendre utile pour alléger un peu la besogne 
écrasante de te mère. 

L'heuieuse nouvelle a été d'autant mieux 
accueillie que depuis six semaines la grève fait 
chômer le père et les 4 aines. 

Depuis longtemps, les époux Demarthe dési
raient vivement pouvoir avoir une modeste mai
son A eux, mais jusqu'ici le manque de fonds 
nécessaires les empêcha de poursuivre la réalisa
tion de leur désir. La dotation Cognacq si judi
cieusement décernée va permettre a ces braves 
gens de se [aire construire une habitation sous 
le régime de la loi Ribot. 

Nous les félicitons bien sincèrement de te 
chance qui les favorise et nous souhaitons que 
des jours meilleurs viennent leur faire oublier 
les moments difficiles d'autrefois. L.B. 

Le frère de M. Litvinoff 
a été arrêté à Paris 

/ / aérait compromis dans une 
affaire d'émission de faussea 
traites, a'élevant à la somme de 
24 million» de franca :: ; ; ; ; 
Nous avons relaté en taon temps te plainte por

tée par la représentation commerciale de » par ta 
U.R.S.S. 4 Berlin au sujet d'une émission de 

fausses traites s'élevant a la somme de 200.000 
livres sterling, soit 24 millions de francs. 

Sur mandat de M. Audibert. juge d'instruction 
M. Nicole, commissaire à la police judiciaire, 
a procédé hier matin a diverses arrestations. 

Ayant appris que M. Maximovitch Litvinoff, 
42 ans, né en Pologne, frère du commissaire 
du peuple aux Affaires Etrangères à Moscou, 
était à Paris, depuis quinze jours, venant de 
Baie, le magistrat a perquisitionné dans la 
chambre d'hôtel qu'il occupait avec son amie, 
Eva Prinsky, 87 ans. 

A la suite de cette opération. M. Litvinoff. a 
été arrêté. 

Se rendant ensuite. 11, rue de l'Arcade. M. 
| Nicole, a arrêté après perquisition, pour compli
cité. M. Marc Jotfé. 42 ans. sujet allemand, 
banquier a Berlin. 

Enfin, les policiciers se présentèrent 28. rue 
de la Grange-Batelière et appréhendèrent éga
lement, pour complicité. M. Willy Uborius. 
35 ans, né a Brandebourg (Allemagne) et pro
priétaire d'un hôtel a Bochum. 

Malgré leurs vives protestations, ces trois 
personnes ont été conduites dans les locaux de 
ta police judiciaire el maintenues a la disposi
tion du juge d'instruction. 

Les troubles en Afghanistan 
Caboul est plu» calme 

Les rebelles maintiennent l'investissement de 
Djelalabad et se contentent de repousser les ren
forts qui cherchent à atteindre te ville Quelques 
désordres se sont produite au nord de Caboul, 
dans une région troublée par des pillards et où 
quelques combats se sont déroulée, vendredi «t 
samedi. 

La capitale ell3-mêmé"est plus calme, mais les 
pillards ne sont pas encore dispersés. 

Dans les autres provinces, tordre n'est pas 
troublé. Les négociations continuent, pré* de 
Djetetebad. 

LE SCANDALE 
de la "Gazette du Franc" 

M. Henri Dumay -a été interrogé 
sur l'envoi de circulaire» de 
V H Interpress » aux abonné» 
du « Quotidien » et msr l'im
pression du titre de ce journal 
sur lesdite» circulaires. 

M Henri Dumay a été entendu hier après-
midi, par M. dard, juge d'Instruction, 

Voici ce que le directeur démissionnaire 
du < Quotidien » a déclaré au magistrat : 

• Ja jure sur la têts de ma vieille mère, 
que je n'ai pas louché de Mme Henau, ni de 
la • Gazette du Franc >, ni de !'• Interpress • 
d'autres sommes que celles qui m'étaient dues 
en application de* contrats. 

< La derniers somme touchée de r» Inter
press • a été un* mensualité de novembre, 
touchée par avance le 8 novembre, mais il 
reste dû au « Quotidien • 80.000 francs, dont 
Il est créancier * la faillite. Cette somme était 
prévue par contrat pour 1* cas où la publicité 
fournie par l'« Interpress • obligerait le jour
nal a tirer sur huit pages. 

« J'ai eu, le dimanche 2 décembre, deux 
entretiens avec Mme Hanau. Dans le premier, 
je lui remis une lettre que nous devions pu
blier et dans laquelle le • Quotidien • expo
sait qu'il rompait toutes relations avec l'« In
terpresse >. Mme Hanau ayant jugé que les 
termes de cette lettre était trop durs pour 
elle insista, sur les indications de son Con
seil pour que nous donnions une autre ré
daction. C'est ce second texe qui fut adopte 
d'un commun accord au cours de ta second;* 
entrevue et que le < Quotidien • publia •. 

L'envoi de circulaire» 
de V u Interpress » aux abonné» 

du « Quotidien » 
A l'issue de cette audition, M. Dumay a fait 

la déclaration suivante a des membres de la 

• J'ai été longuement interrogé sur les cir
constances dans lesquelles le «• Quotidien • 
avait été amené à expédier de* circulaires 
de l'« Interpress • et, si l'on veut, de la « Ga
zette du Franc » & ses abonnés. Je veux dire, 
aux abonnés du • Quotidien ». On m'a fait 
préciser dans quelles conditions le titre 
du Journal avait été imprimé sur ces circu
laires. On m'a questionné longuement sur 
ma comptabilité et sur la comptabilité de la 
publicité financière, ainsi que sur le fait que 
le contrat Hanau avait été tenu sous ma 
garde personnelle et non pas placé aux archi
ves régulières du journal. Jusqu'à sa remise 
a la Justice l'autre Jour. J'ai de nouveau 
affirmé la bonne fol de tout le monde au 
• Quotidien », y compris la mienne propre et 
retracé les Incessantes démarches que nous 
avions faites pour nous renseigner députe le 
jour où les premières Inquiétudes ont été ré
veillées >. 

Le titre du « Quotidien » 
imprimé aur le» circulaire» 

Dans sa précédente déclaration, M. Dumay 
avait indiqué que si les circulaires de l'< In
terpress • avalent été envoyées aux abonnés 
du • Quotidien • avec l'en-tète de ce Journal, 
c'était parce que l'« Interpress • avait fourni 
le brouillon de la circulaire sur papier & en
tête du • Quotidien • et que les typographes, 
sans méfiance, avaient composé le texte. 

M. Glard juge d'instruction, a entendu sur 
ce point M. Dena, chef des typographes du 
journal. M. Dena fut très net • n n'y a eu 
aucune erreur ni surprise de notre part, dit-il. 
c'est M. Dumay qui nous a apporté la copie 
de l'en-tète sur laquelle se trouvait les mots 
« Le Quotidien >. 

Entendu sur ce point, M. Dumay rétracta 
sa première déposition : € Je n'ai pas le sou
venir précis du fait, dit-il, mai* puisque M 
Dena l'affirme, je ne veux pas 1* démentir. 
J'ai confiance en lui, c'est un très brave 
homme ». 

M. Dumay ajouta : « L'Interpreese • aurait 
voulu, pour que notre publicité dorme *ra 
meilleur rendement, que nous insérions un 
article. Je m'y suis refusé. C'est alors que te 
principe de la circulaire fut adopté Dana le 
premier projet de circulaire fourni par l'« In
terpress », le • Quotidien » Intervenait. Je ne 
l'acceptai pas. Un second projet rédigé en 
termes trop vifs, fut également refuse par 
mol. C'est le troisième qMi fut imprimé et en
voyé par nous ». 

< s * . i 

A T X S E J X T A T 
Hier après-midi, le Sénat, après des interven

tions de MM. Martin-Binachon. Bergeon, Rai-
berti, a adopté te projet portant organisât»'» 
de divers corps d'officiers de l'armée de mer 
et du corps des équipages de la [lotte. 

D'autres projets furent, encore adoptés puis te 
Haute-Assemblée décida d'aborder cet après-midi 
l'examen du budget de 1929. 

AU CONSEIL DE GUERRE 
DES Ire ET 2e REGIONS 

Le Conseil de Guerre des Ire et 2e réglons 
militaires, siégeant à Lille, a tenu hier, sous 
la présidence de M. le colonel Lesieur, com
mandant le 43e R. L. sa dernière audience do 
fin d'année et de son existence judiciaire, 
puisque, ainsi que nous l'avons précédem
ment annoncé, a partir du 1er janvier 1929, 
les Conseils de Guerre seront remplacés par 
des tribunaux spéciaux présidés par de* ma
gistrats civils appartenant a l'Administration 
de la Justice. 

Voici les dernières sanctions prononcée* : 
— Pour insoumission en temps de paix : 3 

mois de prison avec sursis au réserviste Paul 
Sauter, de la classe 1922, qui n'a pas accom
pli sa période d'Instruction militaire. 

— 4 mois avec sursis a Auguste-Joseph De-
croix soldat de 2e classe au 43e R. I., pour 
désertion A l'intérieur en temps de paix. 

La défense, dans ces deux affaires, était 
présentée par M* Lévy 

— Pour vol qualifié d'effets d'habillement 
et d'ustensiles d'éclairage au préjudice de 
l'Etat, le garde magasin Charles Sert, soldat 
de 2e classe au 1er R. I., & Cambrai, est con
damné à une année d'emprisonnement avec 
sussls, après plaidoirie de M* Philippe Kah. 

— Pour avoir porté un coup de couteau a 
la tête d'un de ses camarades, au cours d'un* 
discussion à la chambrée, Depotlly Adhélard, 
du Sle R. I., A Beauvsis, récolte 4 mois de 
prison avec sursis. 

U liste le gagnants 
i l Grand Concours 

de la Reconstitution 
(SUITE DR LA PREMIERE P A O ! ) 

B B B 

M. LESPAGNOL Henri, route Nationale, 
FAUMONT (NordJ. 
Ou Pria. ~ UNI FOURRURE RENARD 

SITKA, valeur 8*0 fer. 
M. COCHON Félix, employé, rue Joubert, 36, 

ANZ1N (Nord). 
0t. «s* au Mi Prix («ept prix). — UNS s i c v -

CLETTR DAMS c FRANÇAISE D I A M A N T », 
valeur S5ï l r , 
M. WAGRET Louis, menuisier, rue du 

Chauffour. cour Lafleur. VALENCIENNES. 
M BLANCHART Christian, rue Nationale. 

CUINCHY ^P.-d*-C). 
M. LEUR1DAN Jules père, burineur, 3. rue 

Faidherbe, LESQUIN (Nord). 
M. MANNESSIER Jules, voiturier, rue Prin

cipale. GRENAY (P.-de-C). 
M- LEFORT Romain, rue Emile-Zola. DOU. 

VRlN l?.-de-C.)-
M. LAMAIRE Julien, mécanicien., rue de la 

De Cite, château Kiéoer, L LOOS-LEZ-LILLE. 

D i 40* au S i * Prix (douze pr ix) . — UN PHO-
NOQRAPHR • O D t O N » ave* beite aigui l le* 
et chacun deux disques, valeur 636 f r . 
M. POIRIER Alphonse, ferblantier, 12, ru* 

de Béthune. cité 8. BRUAY-EN-ARTOIS. 
M. POUILLY Paul, rue de U Côte, 112. 

AUCHEL (-'.-de-C). 
M. BARD Louis, ajusteur, rue Lécrivaln, 8, 

CALONNE-RICOUART (P.-de-C). 
M. XARDIER Alphonse, rue Michelet LIE-

VIN (P.-de-C). 
M. DUQUESNE René, rue de la République, 

cité 33, n° 6, BRUAY-EN-ARTOIS (P.-d*-C). 
M. PARENT François, employé, 6. rue du 

4-3eptembre, ONNAING (Nord). 
M. DUMUR Benjamin, chef lampiste, rus 

de Fruges, ?. CALONNE-RICOUART (P.-de-C). 
Mlle LENGLIN Julie, rue de l'Eglise, 2, 

LALLAINO (Nord). 
M. CARESMEL Nestor, mineur, 73. rue des 

Alpes, BRUAY-EN-ARTOIS (P.-de-C). 
M. LE7EBVRE Alphonse, dessinateur, rue 

Scoufflaire. 36, ONNAING (Nord). 
M. PATTE-BELLISAIRE. rue des Vosges, L 

BRUAY-EN-ARTOIS (P.-de-C). 
5 l i Prix. — M. Charles VEHEECQUE, garde, 

place de la Somme, t. HOUDAIN (P.-deC). 
IA «utorej 

A titre d'indication, et pour permettre A nos 
lecteurs de se rendre compte de leurs ch-nces, 
nous publions le bulletin du dernier gagnant 
de la 1 te te ci-dessus. 

M. Charles Vereecque, gagnant du 51e prix, 
a donné 7 neen dans l'ordre exact, compara
tivement a la liste-type, et indiqué comme 
chiffres pour les questions subsidiaires ; 
1° 92.400, 2» 94.100. 

U distribution l i s Prix 
Les prix seront * la disposition de* gagnant* 

• n nos bureaux, TS* Ms, r u * d * Faris A Li l le, 
tous M * jours, sauf te* dlmanoheo et fétee, 
de t h. * 12 h. «t d * 14 h. à 17 h., des la publi
cs t l e . de* résultai*. 

SUespUsnaUlsamil . dimanche O décembre, 
te* f j b f i i s s l . •awrrsnt retirer Mur* loto d * 
9 Otcurts m • N H i 

S u a f e r s a f X u t à l 'âme»* • du règlement. 
U sortira aux s a s * * " * * • iustlfter de leur 
édluJMIÉ peur M * y réclamer. 

La* f r a i * d'envol seront a la charge de* 
bénéficiaire» oui demanderont l'expédition d * 
leur* pr ix . 

A # # 4 7 l r f JV*7«7#?#1 

Tragique discussion 
d'intérêts 

Un boucher tué 
d'un coup de revolver 

Un drame rapide provoqué par une question 
d'intérêts s'est déroulé hier soir, vers 20 heures. 
Il y a trois semaines environ un commerçant 1u 
15* arrondissement. M. Dupont, administrateur 
unique d'une société de boucherie hippophadiq le 
et fabrique de saucissons, rue Rosenwald. aval 
assigné devant le Tribunal de Commerce un de 
ses ooUèsues, M. Edmond Déloge, boucher, ave
nue Edouard-Vaillant a Bobigny. Un différend 
s'était élevé entre les deux hommes à propos -ie 
'.a vente d'un fond de commerce et M. Dupont 
réclamait a Déloge un dédit de 4.000 francs pour 
n'avoir pas levé en temps voulu l'option eu M 
•vail prise, nier soir Déloge qui en avait reçu 
le conseil vmt a 17 heures chez M. Dupont afin 
de tenter un arrangement é l'amiable. 

M Dupont très occupé lui dit A plusieurs re
prise* de patienter un moment Vers 20 heure», 
M, Dupontmii dînait en vf le et qui entre teaiM 
s'était habillé s'apprêtait a sortir lorsqu'il ni 
interpellé par le solliciteur. „ . - • _ 

Eli bien ' lui dit Déloge, et notre affaire. Tu 
l'oublies T . , _̂  

Je n'ai pas le temps ce soir, lui fut-il répondu. 
reviens me voir vendredi., 

M Dupont sortit et bêla un taxi. A ce moment 
De'oge fit feu sur le boucher qui. atteint d'une 
balle qui lui avait perforé le pofcmon et le cœur, 
eut cependant la force de rentrer chez lui où <1 
s'écroula 

Pendant que l'on s'empressait auprès du bles
sé qui expira en arrivant & l'hôpital de Vaugl-
rard où on l'evait transporté, te meurtrier s» 
rendit dans un débit voisin où II se fit servir *e 
l'eau minérale et raconta ce qui venait de se 
passer. 

Il se laissa docilement appréhender el fut con
duit au commissariat. 

La Chambre s'est occupée 
hier de la construction 

des habitations à bon marché 
La Chambre aborde jeudi après-midi, la dis

cussion des interpellations sur la construction 
d'habitations à bon marché. M. LUQUET défend 
le point de vue particulier des habitants du 
département de la Seine. 

Il estime que le point faible de te loi Lou-
cheur est la fixation de Sô.OOo francs des mai
sons que les petits propriétaires peuvent tùre 
élever. Ce prix est insuffisant. dit-U. a Paris et 
dans te banlieue. 

Voix divrses... • et même en province ». 
M. TREMINTIN préconise ensuite certain** 

mesures de crédit susceptibles de faciliter ainr 
tamilles nombreuses l'accession * la propriété 
et parie en faveur des travailleurs agricoles. 

Puis M. Jules UHRY s'attache à établir que le 
coefficient du prix de construction est au mini
mum de 6.6 et que les Sociétés d'habitation a 
bon marché ne peuvent construire de maisons 
* moins de 60.000 francs. 

M. BONNEVAY attire l'attention de M. Lou-
cbeur sur les difficultés qui surgissent du (ait 
de l'élévation du prix des matériaux. 11 indique 
le* mesures qui, selon lui, seraient susceptibles 
de surmonter ces difficultés. 

Demandez-nous des textes législatifs, conclut 
M. Bonnevay, de grand cœur nous vous les 
donnerons. 

M. LANDRY appelle particulièrement l'atten
tion du ministre sur la situation des cheminots 
postiers, douaniers, etc. qui, changeant de rési
dence, ne peuvent bénéficier des avantages de la 

M. PIQUEMAL réclame pour les petits des 
mesures de protection identiques a celles dont 
bénéficient les locataires d'immeublus ordinaires. 

M. DORIOT s'associe a cette demande. Puis la 
suite de la discussion est renvoyée A ce jour. A 
ce moment, deux spectateurs placés dans la gale
rie réservée au public prononcent quelques 
paroles parmi lesquelles on ne parvient à distin
guer que le nom de M. Hennefsv. ministre de 
l'Agriculture. Les perturbateurs sont immédia
tement expulsés et conduits à la questure par les 
huissiers de service et la séance est levée. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Une affaire d'eteroquerie 
et de complicité, à Roubaix 

La Société anonyme « La Roubaislenne ». 
dont te principal actionnaire est M. Léon 
Martinage, avait porté plainte contre son di
recteur techniqu et commercial, M. Frédéric 
Carriage et contre deux représentants roubai-
siens, MM. Charles Lefebvre et Octave Augier. 

M. Carriage était accusé d'avoir vendu aux 
deux courtiers des marchandises a des prix 
Intérieurs A ceux fixés par la Société et d'a
voir bénéficié de la différence, ainsi jnie MM. 
Lefebvre et Augier. 

Poursuivis devant le Tribunal correctionnel 
de Lille, sous l'inculpation d'escroqueries et 
de complicité, tous trots furent acquittés. 

Ne Se tenant pas pour battu, la Société, qui 
estimait à 175.150 francs le préjudice qu'elle 
avait subi, et qui réclamait le remboursement 
de cette somme, fit appel du jugement. 

L'affaire est venue, hier jeudi, devant la 
4e Chambre. 

Après avoir entendu les avocats de ta par
tie civile, M«» Chauvin et Mazet, et le réqui
sitoire, très atténué, de M. l'avocat général 
Florie, la Cour a renvoyé a huitaine la con
tinuation des débats. 

Jeudi prochain. M«* Escoffier et Boyer-Cha-
mard, plaideront pour MM. Carriage et Le-

M. Augier étant décédé, l'action judiciaire 
est éteinte en ce qui le concernait. 

Le « Caveau de» Plaùrir» » 
à Paris-Plage 

Alphonse Prévost avait Installé a Parte-
Plage, pour la durée de la saison, une bras
serie-restaurant, que l'on appelait. «• Le Ca
veau ». Les affaires de M. Alphonse — pré
nom prédestiné — étaient des plus prospères. 
La clientèle — masculine surtout — affluait. 

C'est que rétablissement avait la réputa
tion, très Justifiée, de procurer à des prix 
très élevés sans doute, bons soupers, bon 
gite et le reste. 

Oui. M Alphonse avait à son service trois 
vierges folles, dont l'aînée n'avait point dix 
huit ans et qui, toutes, faisaient la Joie des 
clients. 

Malheureusement, la police, un beau Jour, 
eut la curiosité do visiter le caveau. Elle fut 
vite édjjiiée sur la qualité morale de l'établis
sement, lit le pauvre M Alphonse se vit traî
ner en correctionnelle pour excitation de mi
neures & la débauche. 

Le Tribunal de Boulogne lui octroya trots 
moi6 de prison et cinquante francs d'amende. 

• La Cour de Douai, pcnsa-t-il, sera plus 
Indulgente », pensa-t-iL 

Et il Interjeta appel. 
Hélas I la Cour .au contraire, l'a condamné 

A six mois de prison, à cinq cents francs 
d'amende, A toutes les interdictions légales, 
a la déchéance civique et à fermer définiti
vement le < Caveau » d«s plaisirs. 

Le geste criminel d'un satyre 

Mme Germaine Hadoux, 22 ans, marchande 
foraine demeurant rue de l'Hôpital St-Roch, 
A Lille, se trouvait, le 7 octobre 1927, à Car-
vin, où elle attendait l'autobus qui devait la 
ramener à Lille. 

Soudain, vint à passer un camion-auto de 
la Brasserie Coopérative de Mons-en-Barceul. 

Le conducteur, M .Gaston Van Sevenant, 28 
as, domicilié à Croix, stoppa et offrit à la 
Jeune femme de la ramener à son domicile. 

Enchantée de l'occasion, Mme Hadoux ac
cepta. Et le véhicule repartit 

Mais en cours de route, le chauffeur tenta 
de la violenter Et comme la malheureuse se 
débattait, l'odieux personnage furieux, la 
jeta brutalement hors du véhicule. La pauvre 
femme tomba sous les roues, qui lui broyè
rent une jambe et qu'il fallut amputer. 

Le tribunal correctionnel de Lille, le 19 mars 
dernier, condamna Van Sevenant A six mois 
de prison, A 50 francs d'amende et à vers»r 
A la victime une indemnité de 15.000 francs, 
a titre de provision. 

En appel, hier, après plaidoiries de M» Buf-
quin pour le prévenu, de M* Beuque pour 
M. et Mme Hadoux et de M* SOland pour la 
Brasserie Coopérative de Mons-en-Barceul, la 
Cour a mis l'affaire en délibéré. 

R. 4. 

Un nouveau projet de loi 
sur les loyers approuvé 

par les Ministres 

L'indemnité parlementaire serait 
fixée sur de nouvelle» bases 

Les ministre* se sont réunis vendredi ma
tin, en conseil de cabinet, a la présidence du 
conseil, sous la présidence de M. Poioeerê. 
Le conseil a examine le projet de loi sur le* 
loyers, prépare par M. Louis Barthou garde» 
des sceaux. Le conseil en a approuvé tes ''-' 
gt;*s générales. Le texte définmf sera soumi^-
au prochain conseil des ministres qui sâf*. 
tiendra samedi. 

M. Henry Cliéron. ministre des finances, s/.1 

mit le censé!' au courant des questions posé*» 
par !a discussion du budget qui commence 
aujou-dhui au Sénat. A cette occasion, te 
conseil a déridé que le ministre de* finance* 
te mettrait en rapport avec les commissions 
compétentes des deux Chambres en vue d'é
laborer un nouveau texte relatif a imdemiutf. 
parlementaire. Ce texte prendra pour base 
de l'augmentation une indemnité de lapement-
et les charges de familles. \ 

Le projet de loi mur le» loyer» 
M. Barthou, interrogé par les journalistes à 

la sortie du conseil de cabinet, au sujet du 
projet de loi sur les loyers, s'est refusé à don
ner aucun détail. L* garde des sceeux a dit 
qu'il ne convenait pas de provoquer une dis
cussion autour de textes oui n'étaient pas ar-
r?^**»""*'1" "J1."* ,",»su«» <J« ™ n w i a«-s minis
tres de samedi une communication scr.ilt fai
te, qui forait connaître les grandes lignes du 
projet l e parte des sceaux a dit qu'il fau
drait tenir pour Inexacts tous IPS renseigne--, 
ments qui pourraient être donnés à ce sujet 
avant samedi. ' 

L*M grande» lignes du projet rela*'* 
tif à l'indemnité parlementaire 
D'après des indications fournies dans le-? 

c o u l o i r s , l'indemnité parlementaire serait 
"^,/nae ï,*?-°.uû fTancs » o u r •*« députés et 
J^J^/J ^ubal"ires n'ayant qu'un domicile-
pour ceux des varlementaiies qui au contrai' ' 
re. par suite de l'éloignemenl de leur clr- ! 
conscription, se trouvent obligés d'avoir vn<?-
residence en province et une autre à F'STV 
une Indemnité Je H.wo francs par an serait 
prévue, tn outre, les parlementaire* marifs 
et charges de famille auraient droit à une lu. 
demntlé particulière s'élevant a •» '»•? front* 
pour la femme et d s.ooo francs par enfant* 
Dans ces conditions un député marié sans «n-
• ^ L " - ' ' 1 ' * ayant deux résidence, loucherait M.ooo francs. 

Ajoutons que M. Chéron a mis au courant 
des décisions prises au conseil de cabinet au 
siij.'t du relèvement de l'indemnité législut'lvp, 
M. Payra fPvrénôes-Orientales), président de 
la commission de comptabilité et quelaues-
uns de ses collègues. 

AVIS IMPORTANT 
DANS VOTRE INTERET 

CONSULTEZ EN DERNIERE PAGE 
L'ANNONCE 

GALFRIES BARBES 

La découverte des restes 
de Jeanjari 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

D e s o s s e m e n t s e t u n c e r c u e i l 
Après trois heures de ce travail prélimi

naire, A près do deu* mètres de profondeur 
au-dessous des dalles, voici qu'appaiaissenl 
des ossements humains, puis un *iu. l. tte de 
petite taille e: de-s ossements d'enfant*. 

En poussant ;es recherches sur le --auclie, 
an arrive a une couche de poussière <'e boi-
qui recou/re une teuille de p;on,|, r .. • un 
cercueil Avec d infiuios précautions et «:r 
les conseils do M. Lemaire. on dégage le 
squelette a un homme de grande mille. Il 
est envirou midi et on décide daller ^e 
restaurer. 

Quand les opérations reprennent, a t k M, 
elles sont diiigoes tmv beaucoup de doigté, 
car les. membres de la commission ont main-' 
tenant la quasi-certitude d'approcher du but. 
L anxiété redouble quand on ouvre le cercueil 
do plotiib l a feuille fragile laisse apparaître 
un squelette bien conservé. Sur le crins 
adhère encore une opulente chevelure blonde 
Il s'agit, sans aucun doute, de la comtesse de 
Loinont. femme du gouverneur de Dunkerque, 
enterrée eu l7<ii. 

L e s q u e l e t t e d e J e a n B a r t 
Le squelette découvert A eût* est M M celui 

du héros dunkerquois. iuhumè au pied du 
maitie-autcl eu 17u2, car les archives locales 
mentionnent que la comtesse de Lomont fut 
enterrée en 1TU5 a coté de J»an Bart. Les ai-
mensions du squelette, absolument intact et 
qui mesure 1 m. Oô <le longueur, correspondent 
exactement avec ce que 1 Histoire nous s rap
porte de façon précise sur la taille du grani 
homme. D'autres indications que donnent de* 
débris de cercueil ne laissent aucun doute s 
ce sujet. 

En présence de M. Charles Valcntin, maire, 
qu'on venait d'aviser de la nouvelle, les as-
sitants se sont découverts et ont observe une 
minute de silence-

La nouvelle s'est répandue dans la ville 
comme une traînée de poudre, et c est a qui 
voudrait contempler les restes du héros. Il 
n'est pas possible, à cotte heure, et dans une 
église délabrée, mal éelairJe par quelque* 
falots, encombrée do madriers et d'obstacles 
de toutes sortes, de donner satisfaction à !a 
curiosité de la foule. U est probable que des 
mesures seront prises aujourd'hui, en atten
dant que Dunkerque rende un solennel honu 
mage à son héros retrouvé. 

R. BOUUY. 

1 •'- - J E S E E ^ 
FEUILLETON DU !1 DECEMBRE 1«8. — N* H 

£é docCuui 
xatcauL 

ROMAN %V etjgX 

ET © .AMOUR n , J u > W O ^ H 

Nous le laisserons et nous suivrons Pierre 
Morcand au château de Fougeroltes. 

Blanche était revenue, sans son père. 
Et en apprenant la fatale nouveli*. — <1e 

la bouche même de Boscoff, — elle n'avait 
pas eu plu* de force que Marguerite, devant 
cet affreux malheur; elle avait perdu con
naissance et il avait fallu la transporter chex 
elle. 

Les heures s'écoulèrent et Gilles ne ren
trait pas. 

Parti avec sa flUs, Sir et poorrpjol rav&lt-
II quitté* ? 

Enfin, on le vit. de loin, traversant une 
allée du parc, acronrtr s a crtMara, M grand 
galop de son cheval. 

Ortes . il avait do rencontrer les cens 
fenrorés a sa t «cherche, car 0 était d'une 
pSlenr mortelle. 

11 tomba d* cheval, plutôt qu'il né descen
dit, et chancelant, tttabsm. comme un 
homme pria d'ivresse. | | monts lourdement 
le* oVarré* àtt ssYroif. 

Tl se reteriafr;*-»» « r d t e vafiT^l>Bt\M&&. 
dre leauilibr* al son hrkHtv. miLaUnaél'jSt ^*n 

tcUmsBsaumaBt^tusmmuumammâ^Bammssem 
passant dans sa gorge, produisait une sorte 
de rai* sourd et continu. 

Quand il arriva, soutenu par Roscoft, dans 
la chambre où, sur un lit, était étendu le 
cadavre de son fils, il échappa aux mains 
du docteur et, se jetant sur le corps, il ré-
treigrrtt dans ses feras, follement, avec des 
sanglots. 

Et dans ses sanglots, une plainte revenait 
proférée trop bas pour que Roacoff, dans le 
fond de la chambre, entendit : 

— Maurice ! mon fiVs 1 mon seul enfant 11 
Et à genoux devant le lit. abîmé, fou de 

douleur, il resta là des heures entières, la 
bouche collée contre la msin de son fils— 

Et ce fut 14 que le trouva M. Poulverél, 
mji arriva dans la nuit, ainsi que la pre
mière fois, pour le meurtre de Crèvecœur 

Et M Ponlverel réfléchissait, attentif aux 
moindres mouvements du comte de Mire-
mond 

— Si le baron de Crsvecœur était mort 
—• assassina — sans avoir eu l'esprit de faire 
en double son testament, due serait-il arfl-
TéT Cest M de Mirernond et ta comtesse 
qui sussent hérité de lui. Au lien de cela, un 
de tetfrs emfemfs est légataire universel Ils 
ont bien h» jonissance de la fortune jvts<ru'H 

Ja majorité, les voilà ruinés de fond en 
horrible ? Trtsle perspective. Mais le hasard 
— sttppnsons un Instant que c'est le hasard 
— se met de féttr côU1 et les favorise. Apf*s 
In mort suWte du testateur. vOIct la mort du 
locataire RI cette fois, comme il n*v a plus 
d» testament possible, la tel reprend son 
droit. Ces t la sœur de Manric* qui hérite 
de la».fortuit* léguée par le baron A son 
. . .M 'CVstddhXr*'el le nu* r ^ . V ^ ^ m j s 

.;oir MC*K>Ï m^u^-c^.jm,mam*t 

que tout le monde adore, que l'on dit plaine 
de qualités et qui. certainement, est étran
gère a ces questions. On iétonnerait bien ai 
on lui annonçait qu'elle possède, & cette 
heure, des millions. II y a donc, autour 
d'elle, des hommes qui ont intérêt A la faire 
hériter? Qui. ceux-là? M. Flanquait, dont 
je n'ai pas eu de nouvelles depuis quelque 
temps, me le dira peut-être... 

C* fut Boscoff, auquel 11 s'adressa tout 
d'abord, qui lui apprit comment la nouveli* 
était parvenue au château 

Au portrait qu'il fit du pécheur a la ligne, 
M Poulverél reconnut Flanquait et ne vow> 
lut pas perdre une minute : désireux, au 
contraire, de commencer son enquête i* 
plus tôt possible. Il se fit conduire à la mai. 
son du rentier Athanase Babelon. — nom 
sous lequel Flanquart était connu. 

L» commissaire rentrait chez lui, après 
avoir ramassé en route son attirail de pêche, 
quand M. Poulverél arriva 

Et il reveniit fort contrarié de n'avoir pa 
trouver d'Indice sérieux qui pot le mettre 
sur fa piste du coupable. 

Déta fort ébranlé, la prompte apparition 
de son chef immédiat lui fit perdre tout à 
fait contenance. 

n raconta ce qu'il savait : il dit quel avait 
été le résultat ds ses recherches et, sur un 
mot de M. Poulverél, répondit en secouant 
la tête * * 

— Non, }e n'ai pas le moindre soupçon, 
pas le moindre dont*... Je n'ai rien vu. 
Quand je suis accouru, il n*v a-vait plu* perv 
sonne U El âin crue J'étais près de là. 4 
deaxaeeat*' mètres a peu.or**.-.i j'ai compté... 
•t^qunrwsc- on pe» tierchttsMn )*-pouvais -on» 
voir IMsaa^dEJ^ ^riy^^-j^j^^j--

prendre... Ah I je n'ai pas de veine ! Je n'ai 
pas de veina L.. 

Et il se démolissatt la tète à grands coups 
ds poing. 

M. Poulverél,. tout à son idée, demanda : 
— Vous n'avez pas vécu — depuis la 

mort du baron de Crèvecœur — auprès du 
château de FoucheroUes, sans avoir recueilli 
des renseignements sur ceux qui l'habitent, 
ou sur les visiteurs accoutumés... 

— Oh I pour cela, monsieur le juge, je sais 
tout. . Vous pouvez m'interroger, vous serez 
content 1 

Qu'est-ce que ce docteur Roecoff qua 
je vois- toujours au château et qui semble 
dans une intimité s i grande avec le comte 
et avec la comtesse ? 

— Cest l'amant de Mme de Mirernond ! 
Flanquart avait pris une pose théâtrale 

pour faire cette révélation. Il fut très étonné 
de voir qu'elle ne produisait pas plus d'effet 
sur le Juge. 

C* que devinant, M Poulverél dit : 
— Je mlên doutais. 

En outre, Il y a au château une seconde 
Intrigué. Je né l'ai pas encore complètement 
pénétrée, celle-là, mais Caradec m'y aidera 
demain ou après-demain. Mlle Blanche de 
Mirernond. suivant l'exemple de sa mère, 
doit avoir on amant — a moins que ce ne 
soit simplement un amoureux. 

— MU* de Mirernond, cela eat connu, 
aime M de Thévanne... 

— Je le sais Mais ce n'est pas le marquis 
de Thévanne oui fui écrit ces petits mol* 
brûlants. Il voit la jeune fille a peu près 
librement et il n'a pas besoin de lui éçriro 
ses mémoires.':. 
. Ct il tendit au ju^ewl* /ejnUe-da.MfcNr 

M. Poulverél la parcourut d'un coup d'œiL 
— De qui est cette écriture ? 
— Cest le renseignement que Caradec 

doit m'apporter. 
La magistrat resta un moment silencieux. 
Il examinait- le papier avec une attention 

singulière. Et il murmura : 
— Il me semble que cette écriture ne m'est 

pas inconnue !... 
— En ce cas, dit Flanquart en se frottant 

les mains, ce sera plus tût fait... 
Tout à coup le juge, qui avait jeté sur une 

table une serviette bondée de papiers, y 
courut, la déplia brusquement, retira des 
dossiers renfermant des pièces qui toutes se 
rapportaient au meurtre de Crèvecœur, et 
dans un de ces dossiers, pris une lettre 
couverte d une écriture qu'il se mit à com
parer a celle du papier. 

Et Flanquart, qui s'était approché, s'écria : 
— C'est la même ' Cest la même ! 
— Cest la même, oui, dit le Juge très 

ému. 
— Et de qui, monsieur Poulverél, peut-on 

savoir de qui î 
— Il faut que vous le sachiez, puisqus 

cela peut vous aider dans vos recherches, 
dans vos déductions... 

— Et c'est ? demanda-t-il. surpris de 
l'émotion du juge... 

— Au courant de mon enquête, sur H 
meurtre du baron de Crèvecœur. J'ai prié un 
jour M d* Mirernond de m'envoyer, par 
lettre, quelques renseignements qui me 
manquaient Le comte m'a écrit. . Cette 
lettre est la sienne. Et la feuille que vous 
m'avez remis* est écrite par lui... JMW_ 

Wai* cestimiiossiWe. monsieur Je }â§fs\ 

de Mlle Blanche... Et là-dedans elle ti'esl 
pas aimée comme on aime sa fille c'est ' 
un amant qui parle, ce n'est pas un > : „ 

— Comparez vous-même ! dit ie juj,!' 
Et Flanquart, après un instcrit ; 
— Le doute n'est pas permis. Cv<! e 

même homme qui a écrit ces deux leltre* 
Je comprends tout, maintenant... 

— Que savez-vous encore ? 
— D'autres papiers que céqx-là Otaient 

étalés sur le bureau du comte lorsqut» Cara
dec est entré pour fermer la fenêtre, l-.t .1 
les a cachés dans un tiroir, sans s'aper -< 
que des feuilles avaient été etnpoi tées paK 
un coup de vent. I I 

Ces feuilles cachées, c'est le reste de • 
confession, c'est le secret tout entier : vnffc 
ce qu'il nous faut connaître. Et je l'avais 
bien compris qu'iiier soir je disais I i^ 'J 
dec : a Procurez-moi ce manuscrit, ne fùMS 
qu'une heure, mais procurez-le-moi à 
prix ! » 

— Nous l'aurons... 
— Vous avez un moyen ?... 
— Peut-être !. 
— Cela va démêler notre écheveau. * * j M 

Flanquart, en hochant ls tête. Je commence' 
à m« fsire une opinion, mais elle m'énofi-
vant* au point quo Je voudrais connaître 
celle d* monsieur le juge, afin de nie gui
der. . . 

Les deux hommes se regardèrent. 
Ils étaient très gravas. 
— Votre opinion est la mienne ! dit le ma» 

gistrat, à voix basse... 
Le commissaire de police tressaillit. 
— J'aurais voulu pouvoir douter encore, 

dit le juge, parce que cela est si horrible I... 
peMezjdesvtv.jBe serait abominable.,. Dans Je CepfflidfintVf^1 m * parait flair, fr^ré—nt... 


